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Burcau des Procédures Environnementales
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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LAPROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ARRETE D'ENREGISTREMENT POUR LA CRÉATION ET L’EXPLOITATION

D’UNE PLATE-FORME LOGISTIQUE RUE REAUMUR

SOCIÉTÉ CEPL BEVILLE - COMMUNE DE CHARTRES

N° ICPE : 100-13602

La Préfète d’Eure-et-Loir,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Environnement, en particulierses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46 30 ;

VUle SDAGE,le SAGE,les plans déchets ;

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L. 512-7) du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions
générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent
également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations
classées pourla protection de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L. 512-7) du 1* juin 201$ relatif aux prescriptions

générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement autitre de l‘une au moins des
rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées pourla protection de l'environnement ;

VU la demande présentée en date du 2 février 2018, complété le 6 mars 2019 et le 4 avril 2019 par la société

CEPL BEVILLE dont le siège social est situé ZI Les Longs Réages 28700 Beville Le Comte pour
l'enregistrement d'une plate-forme logistique (rubriques n° 1510, 1530, 1532, 2662, 2663 et 4331 de la
nomenclature des installations classées) surle territoire de la commune de Chartres;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la

conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés;

VU l'arrêté préfectoral du 19 avril 2019 fixant les jours et heures où le dossierd'enregistrement a pu être
consulté par le public :

VU les observations du public recueillies entre le 27 mai 2019 et le 24 juin 2019 inclus ;

VU les observations des conseils municipaux consultés entre le 27 mai 2019 et le 9 juillet 2019 ;

VU l’aménagement des prescriptions relatives au traitement des eaux pluviales par un séparateur
d’hydrocarbures des articles 1.6.4 de l’arrêté de prescription générale du 11 avril 2017 relatif à la rubrique
1510 et 34 de l'arrêté de prescription générale du 1% juin 2015 relatif à la rubrique 4331sollicitée parla
Société CEPL BEVILLE parcourrierdu 22 mai 2018 ;

VU l'arrêté préfectoral du 14 août 2019 de prorogation de délai d’instruction jusqu’au 4 novembre 2019 ;
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VU que la Société CEPL BEVILLE proposele traitement des eaux pluviales par phytoremédiation et que,

conformément aux arrêtés susvisés, l’utilisation d’un système de traitement des eaux pluviales autre que par
un dispositif de séparateur d’hydrocarbures est possible sans dérogation sous réserve de justifier Pefficacité
équivalente et l’adaptation dutraitement de substitution ;

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futurdusite ;

VU le rapport du 14 août 2019 de l’inspection des installations classées;

VU la communication au pétitionnaire par courrier du 27 août 2019 du projet d’arrêté préfectoral

d'enregistrement pourla création et l'exploitation d’une plate-forme logistique rue Réaumursurle territoire
de la commune de Chartres;

VU l'absence d'observation formulée parle pétitionnaire sur ce projet dans le délai imparti ;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement.

CONSIDÉRANT que le contexte ne nécessite pas l’adaptation des prescriptions applicables, à savoir
Parrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables
aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou

plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement et Parrêté ministériel du 1% juin 2015 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement autitre de l’une au moins des rubriques
4331 ou 4734 de la nomenclature desinstallations classées pourla protection de l’environnement;

CONSIDÉRANT que la demande précise quele site sera, en cas d'arrêt définitif del'installation, dévolu à
l'usage industriel ;

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture d’Eure-et-Loir,

ARRÈTE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE1.1. BÉNÉFICIAIRE ETPORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

 

Les installations de la Société CEPL BEVILLEdont le siège social est situé ZI Les Longs Réages - 28700
Beville Le Comte - faisant l’objet de la demande susvisée du 2 février 2018, complétée les 6 mars 2019 et 4

avril 2019, sont enregistrées.

Ces installations sont situées ZAC du Jardin d'Entreprise — Rue Réaumur - surle territoire de la commune
de Chartres. Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présentarrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, lorsque l’exploitation a
été interrompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l’environnement).

CHAPITRE 1.2. NATUREETLOCALISATIONDES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Les installations projetées relèvent du régime de l’enregistrement prévu à l’article L. 512-7 du code de

l'environnement au titre des rubriques listées dans le tableau ci-dessous :
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Rubrique! DC, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil ducritère Volume
D, l'installation classement

NC
Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou.

substances combustibles en quantité supérieure à 500

tonnes dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au Volume de Volume de Supérieurou égal

stockage de catégories de matières, produits ou ; 2 Danhren À à 50 000 m°, mais 210 180
1510-22} E : k l’entrepôt de l’entrepôt en Lo peur à

substancesrelevant parailleurs de la présente 210 180 m° m° inférieurà m
nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement 300 000 m°

au remisage de véhicules à moteuret de leur

L remorque et des établissements recevant du public.

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues capacité a Volume as

1530-21 E {y compris les produits finis conditionnés (dépôt de), à l'entrepôt de susceptible inférieur où égalà 39 500 m°

l'exception des établissements recevant du public. 39 500 m° d’être présent] 50 000 m°

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris

les produits finis conditionnésetles produits ou Capacité de Volume Supérieurà
15322) E déchets répondant à la définition de la biomasse et stockage de susceptible 20 000 m°, mais 39 500 m°

visés parla rubrique 2910-A,ne relevant pas de la lentrepôt de d'être sen inférieur ou égal à |”

rubrique 1531 (stockage de), à l’exception des 39 500 m° p 50 000 m°

établissements recevant du public.

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, Capacité de Volume Supérieur ou égal
x , Le Le Le stockage de : à 1 000 m°, mais 3

2662-21 E élastomères, résines et adhésifs synthétiques) entrepôt de susceptible inférieurà 40 000 39 500

(stockage de). 39 500 m° d’être présent m°

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la
masse totale unitaire est composée de polymères Capacité de Volume Supérieurou égal

D663-1-0 E (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, stockage de suscentible à 2 000 m°, mais 39 500 m°

résineset adhésifs synthétiques) (stockage de) : A l'entrepôt de d’être sen inférieur à 45 000

Pétat alvéolaire ou expansé teis que mousse de latex,| 39 500 m° P m*
de polyuréthane, de polystyrène, etc.

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la a st s
D Capacité de Supérieur ou égal

masse totale unitaire est composée de polymères Volume à 3
: : & à stockage de : à 10 000 m°, mais 3

2663-2-b E (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, L’entrepôt de susceptible inférieurà 80 000 39 500 mr

résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) : Dans p : d’être présent
- 39 500 m m°

les autres cas et pour es pneumatiques.

cepie a Quantité ose tau
Sri £ total mais

: Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 |Pentrepôt de 950 totale Supérieur ou égal limité à 317
4331 E 1 : ue ' susceptible à 100 t, mais

à l'exclusion de la rubrique 4330. t {maximum 317 à Lénine tonnes
tonnespar d’être inférieur à E 000 À |aximum

cellules) présente par cellule 
 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées en
référence à la nomenclature des installations classées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et Lieux-dits suivants:
 

Commune Parcelles Lieux-dits
 

    Chartres 156p, 009p et 237p Zone Industrielle
 

Les installations mentionnées à l’article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de

l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant,

accompagnant sa demande du 2 février 2018, complété le 6 mars 2019 et le 4 avril 2019.

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales suivants:

°_ du 1} avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la
rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une où plusieurs des rubriques 1530,
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de

l'environnement, ou tout texte s’y substituant;
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+ du 1% juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime
de l'enregistrement autitre de lune au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des

installations classées pourla protection de l'environnement, outout texte s’y substituant,

CHAPITRE 1.4. MISEÀ L'ARRÊTDÉFINITIF

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d'enregistrement, pourLes usages suivants : activités économiques à usage industriel.

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
Pexploitation, la mise en sécurité dusite,

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de sonsite, l’exploitant doit notamment procéder,
dans un délai d’un mois à compterde la notification de l’arrêt de exploitation,à :

° l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux,et celle des déchets présents surle site ;

+ des interdictions ou limitations d’accès au site ;

+ la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité,
alimentation en gaz, etc.) ;

° la suppression des risques d’incendie et d’explosion;

° la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placerle site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porteratteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. S11-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les usages
prévus au premieralinéa du présent article.

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUESAPPLICABLES

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S’appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous:

+ Arrêté du IT avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis

à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs desrubriques 1530,
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

* Arrêté du 1° juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de La

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTSDES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

SANS OBJET

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS, RENFORCEMENTDESPRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

SANS OBJET

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

CHAPITRE 3.1. FRAIS

 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de lexploitant.

CHAPITRE 3.2. SANCTIONS

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l’inobservation des conditions fixées par

le présent arrêté peut entraînerl’application des sanctions administratives prévues par Particle L. 171-8 du
Code de l’environnement.
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CHAPITRE3,3 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

À — Recours contentieux

La présente décision peut être déférée au Tribunal administratif situé 28 rue de la Bretonnerie, 45057
Orléans:

1) Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter dujour où la décision
leura été notifiée ;

2) Parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pourles intérêts mentionnés à

l'article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compterde :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au2° del'article R181-44 du même code

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compterde la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premierjour d'affichage de la décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecourscitoyens" accessible par
le site Internet http://www.telerecours.fr.

Lestiers qui n'ont acquis oupris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation

ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à
déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

B — Recours administratif

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 2 mois :

* recours gracieux, adressé à la Préfète d’Eure-et-Loir, Direction de la Citoyenneté - place de la
République — 28019 CHARTRES Cedex,

+ recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées - Direction générale de la

prévention des risques — Tour Pascal À et B Tour Sequoia - 92055 La Défense CEDEX.

L’exercice d’un recours administratif prolonge de deux mois les délais prévus au A I° et 2° ci-dessus.

TOUT RECOURS (EXCEPTÉ LE TÉLÉ RECOURS) DOIT ÊTRE ADRESSÉ EN RECOMMANDÉ
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION.

CHAPITRE 3.4. PUBLICITÉ

1)Le présent arrêté est notifié à l’exploitant par voie administrative.

2)Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Chartres, commune d’implantation de l'installation et
peut y être consultée.

3}Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de Chartres pendant une durée minimum d’un mois .

Procès-verbal de laccomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et retourné
à la préfecture — bureau des procédures environnementales par voie postale ou par messagerie sur
pref-environnement(@eure-et-loir.gouv.fr

4)L’arrêté est adressé aux mairies de périmètre consultées en application de l’article R181-38 du code
de l’environnement

5) L'arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture d’Eure-et-Loir pendant une durée minimale de
4 mois.

6) Une copie de l’arrêté sera envoyée à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement — Centre- Val de Loire
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CHAPITRE 3.5. EXÉCUTION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de

Chartres et Monsieur le Directeur Régional de PEnvironnement, de l’Aménagement et du Logement —

Centre-Val de Loire sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Chartres,le - SEP. 2019
La Préfète, Pourla Préfète,

Le Secrétaire Général

erà
Régis ELBEZ
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